
DEPARTEMENT
des

BOUCHES-du-RHONE

COMMUNE
jj

d ' A U B A G N E

Convocation du 18/11/2025
Publication le 27/11/2025
Conseillers en exercice : 43
Présents : 34
Quorum : 22

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 24 NOVEMBRE 2025

L'an Deux Mille Vingt Cinq, Le Vingt Quatre Novembre à 18  heures
00,  le  Conseil  Municipal  de  cette  Commune,  régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit  par la Loi, à la Salle du
Bras d'Or, sous la présidence de Monsieur Gérard GAZAY, Maire.

N° 19_241125
OBJET :   CULTURE,   
EVENEMENTS CULTURELS
ET PATRIMOINE
Approbation du renommage 
de certaines grilles tarifaires 
du Conservatoire et 
instauration d’un tarif 
d’inscription aux examens en 
candidat libre.

PRESENTS     :  

Monsieur  Gérard  GAZAY,  Monsieur  Alain  ROUSSET,  Madame Sophie
AMARANTINIS, Monsieur Vincent RUSCONI, Madame Danielle MENET,
Monsieur  Pascal  AGOSTINI,  Monsieur  Philippe  AMY,  Madame
Geneviève  MORFIN,  Monsieur  Andre  LEVISSE,  Madame  Stéphanie
HARKANE,  Monsieur  Yoann  LEANDRE,  Monsieur  Léo  MOURNAUD,
Monsieur  Jean-Bernard  LOUIS,  Madame  Julie  GABRIEL,  Madame
Brigitte  AMOROS, Madame Irène  DUPLAN, Monsieur Laurent  GUEDJ,
Madame  Cécile  BOURGUIGNON,  Madame  Magali  ROUX,  Monsieur
Franck-Clément  CHAMLA,  Madame  Faustine  THIBAUD,  Monsieur
Jérémy  COETTO,  Monsieur  Zarick  KOURICHI,  Madame  Dominique
BENASSAYA-NIVET,  Monsieur  Arthur  SALONE,  Madame  Clémentine
FARDOUX, Monsieur Alexandre LATZ, Madame Joëlle MELIN, Monsieur
Yves  PERRIN-TOININ,  Monsieur  Matthieu  HERMANT,  Monsieur  Marc
ZANARINI,  Monsieur  Jean-Pierre  SQUILLARI,  Madame Régine-Brigitte
NIETO, Madame Valérie ELBAZ
formant la majorité des membres en exercice.

EXCUSES     :  

Monsieur Patrice JARQUE (donne pouvoir à Monsieur Léo MOURNAUD),
Monsieur Jérémy PANGOURASSOU (donne pouvoir à Monsieur Vincent
RUSCONI),  Madame  Magali  GIOVANNANGELI (donne  pouvoir  à
Madame Clémentine  FARDOUX), Monsieur Denis  GRANDJEAN (donne
pouvoir  à  Madame Dominique  BENASSAYA-NIVET),  Monsieur  William
MIROUX (donne pouvoir  à  Madame Valérie  ELBAZ),  Madame Valérie
BOISSON (donne pouvoir à Monsieur Jean-Pierre SQUILLARI), Madame
Mathilde  METCHÉ-BARTHELEMY (donne pouvoir  à  Madame Faustine
THIBAUD)

ABSENTS     :  

Madame Hélène JULIEN-TRIC, Madame Jeannine LEVASSEUR

Monsieur Zarick KOURICHI a été élu(e) Secrétaire.
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Délibération n°  19_241125   du Conseil Municipal du lundi 24 novembre 2025 (suite)  

Monsieur Philippe AMY rapporte :

Le  Conservatoire  à  rayonnement  communal  d’Aubagne  est  une  structure  d’enseignement
musical, chorégraphique et théâtral, agréée par le Ministère de la Culture, reconnue pour son enseignement
qualitatif au plan régional. Il assure la formation initiale dans chacune de ces disciplines artistiques dans le
cadre de cours individuels ou collectifs. 

A la vue de l’évolution du règlement des études qui a conduit à l’ouverture d’une offre d’éveil
pour les enfants de moyenne section de maternelle, à la création d’un parcours d’Initiation danse et Initiation
Musique pour les élèves de CP, mais aussi au remplacement des parcours « Adulte » et « Hors cursus » par
un « Parcours sur Contrat Personnalisé » ouvert aux adultes et enfants, il est proposé de faire évoluer le
nom des grilles tarifaires.

Par ailleurs, dans un souhait d’approfondissement du partenariat avec l’Institut des Musiques du
Monde, il est proposé de créer une grille tarifaire permettant la participation en candidat libre de personnes
non-inscrites dans l’établissement aux examens de fin de cycle du conservatoire.

Cette délibération propose donc le renommage de certaines grilles tarifaires du Conservatoire
et d’instaurer un tarif d’inscription aux examens en candidat libre.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu l’exposé du rapporteur,

VU la délibération n°022-30522 du 3 mai 2022 instaurant une tarification au quotient familial
pour les usagers du conservatoire, 

VU la  délibération  n°  020-140323 du  14  mars  2023 instaurant  une  tarification  au  quotient
familial pour la location des instruments de musique à disposition des usagers,

VU la délibération n° 022-181124 du 18 novembre 2024 revalorisant les tarifs du Conservatoire
pour l’année 2025,

CONSIDÉRANT l’intérêt pour la Ville de renommer les grilles tarifaires afin qu’elles soient plus
adaptées aux activités proposées par le Conservatoire,

VU l’examen en Commission Municipale,

Après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

ARTICLE  1  er     :   d’APPROUVER de  renommer  les  grilles  tarifaires  visées  en  annexes  à  compter  du  1er

décembre 2025 de la façon suivante :

Pour toute inscription aux disciplines : éveil artistique (classe de MS ou GS) / éveil en art
dramatique, initiation en danse et musique,

Des enfants résidant sur la commune d’Aubagne (Annexe 1)
Des enfants ne résidant pas sur la commune d’Aubagne (Annexe 2)
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Délibération n°  19_241125   du Conseil Municipal du lundi 24 novembre 2025 (suite)  

Pour  toute  inscription  aux  disciplines  :  Atelier  découverte,  cours  probatoire,  cursus
instrumental ou vocal, parcours sur contrat personnalisé,

Des enfants résidant sur la commune d’Aubagne (Annexe 3)
Des enfants ne résidant pas sur la commune d’Aubagne (Annexe 4)

Pour  toute  inscription  aux  disciplines  :  cursus  instrumental  ou  vocal,  parcours  sur
contrat personnalisé,

Des adultes (plus de 26 ans) résidant sur la commune d’Aubagne (Annexe 5)
Des adultes (plus de 26 ans) ne résidant pas sur la commune d’Aubagne (Annexe 6)

Pour toute inscription à une pratique collective et/ou un cours de Formation Musicale ou
pour un 2ème instrument, 

Des enfants résidant sur la commune d’Aubagne (Annexe 7)
Des enfants ne résidant pas sur la commune d’Aubagne (Annexe 8)

Pour toute inscription à une pratique collective et/ou un cours de Formation Musicale,
Des adultes (plus de 26 ans) résidant sur la commune d’Aubagne (Annexe 9)
Des adultes (plus de 26 ans) ne résidant pas sur la commune d’Aubagne (Annexe 10)

Pour toute inscription en Danse ou en Art Dramatique dans le cursus ou 2 cours par
semaine minimum,

Des enfants résidant sur la commune d’Aubagne (Annexe 11)
Des enfants ne résidant pas sur la commune d’Aubagne (Annexe 12)
Des adultes (plus de 26 ans) résidant sur la commune d’Aubagne (Annexe 13)
Des adultes (plus de 26 ans) ne résidant pas sur la commune d’Aubagne (Annexe 14)

Pour la location d’instrument aux élèves débutants (Annexe 15)

ARTICLE 2     :   d’AUTORISER de créer une grille tarifaire (annexe 16) portant sur l’instauration d’un tarif de
candidat libre aux examens (tarif pour 1 discipline évaluée);
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Délibération n°  19_241125   du Conseil Municipal du lundi 24 novembre 2025 (suite)  
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Délibération n°  19_241125   du Conseil Municipal du lundi 24 novembre 2025 (suite)  
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Délibération n°  19_241125   du Conseil Municipal du lundi 24 novembre 2025 (suite)  

  

ADOPTE A L'UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME

Gérard GAZAY
Maire
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